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ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ / AMBIENTE E SICUREZZA

Tremblements de terre et éboulements

Un risque potentiel calculable

rei. Que l'édifice d'un lac artificiel soit construit selon tous les principes qui garantissent sa

sécurité, que les contrôles les plus complets soient effectués avec la plus grande précision, il n'en

reste pas moins que la nature peut nous apporter des événements inattendus.

C'est ce qui se passe par exemple en cas de
tremblement de terre. Les conséquences
d'un tel événement ont été examinées
scientifiquement par des ingénieurs. Les
connaissances ainsi acquises permettent
de prendre les mesures nécessaires lors de
la construction de nouveaux ouvrages. On

peut également procéder à des calculs
réalistes du risque que présenteraient
éventuellement les ouvrages existants. La
définition du problème est un peu abstraite.
On pourrait la traduire ainsi: «Pour les

murs voûtés, en cas de fort tremblement de

terre, c'est avant tout lorsque s'ouvrent les

jointures du bloc qu'on assiste à un
comportement complexe, non linéaire, du
système global de fond dans ses trois
dimensions, sur lequel est édifié le barrage
du lac artificiel. La propagation de la vague
de choc dans la zone éloignée du lac artificiel

réduit l'énergie du mouvement et
influence l'échange dynamique entre le lac
artificiel et le barrage. De nouveaux modes
de calcul permettent de déterminer ces
deux phénomènes de manière très
réaliste, qu'il s'agisse du comportement non
linéaire des jointures ou de l'interaction
de la structure de l'eau.»

Raz de marée provoqué
par un éboulement
Un scénario des plus réalistes serait un
éboulement qui atteindrait un lac artificiel
pour y provoquer un raz de marée. En
1996, un pan comptant des centaines de

milliers de mètres cubes de roche s'était
rompu pour aller s'écraser tout près du
bassin de compensation de l'usine de
Linth-Limmern. Cet événement aurait
tellement pu provoquer la catastrophe
évoquée plus haut que le conseiller aux Etats
Gian-Reto Plattner (BS) s'en effraya. Avec
l'appui de six autres conseillers, il présenta
un postulat qui demandait au Conseil fédéral

de faire étudier le danger d'inondations
provoquées par des éboulements. Plattner
demandait en particulier un cadastre des

régions à risques dans lesquelles la fonte
du permafrost alpin incite à s'attendre à

des éboulements. Dans les motifs qu'il évoque,

Plattner, professeur à l'université,
rappelle que les géologues ont averti les
autorités depuis des années des
conséquences de cette fonte. Dans bien des ré¬

gions des hautes Alpes, les prochaines
décennies vont connaître des hausses de la
température du sol, qui dépassera alors la
limite de zéro degré. Il faudra ensuite
craindre une modification géologique de

grande envergure qui pourrait entraîner
des avalanches d'éboulis et des écroulements

de montagnes. Un tel événement
pourrait amener un lac artificiel à déborder,

endommageant le barrage pour aboutir

à une catastrophe épouvantable. Le
22 mai 1996, le Conseil fédéral déclara
qu'il était prêt à accepter le postulat et ce
dernier fut adopté par le Conseil des Etats
le 20 juin 1996.

La force des masses d'eau
Il ne faut pas omettre de citer un phénomène

qui n'a jamais été observé en Suisse.
Les lacs artificiels peuvent être la cause
directe de tremblements de terre. Il en fut
ainsi en 1935, lors des travaux de finition
du barrage de Hoover sur le Colorado.
Alors que l'eau commençait à s'accumuler
derrière le barrage pour former le Lake
Mead, la quantité et l'intensité des séismes
se mirent à croître. En 1940, on constatait
une magnitude de 5 sur l'échelle Richter. Il
en fut de même en Zambie (Afrique australe),

lorsque commença le remplissage du
barrage de Kariba. Dans les années qui
suivirent, on compta plus de 2000 séismes
dans la région du barrage, certains allant
jusqu'à une magnitude de 5,8. Les exemples

pourraient se multiplier à bien plaire.
Ces événements sont très probablement
dus à des rejets déjà existants, cependant
en arrêt, qui ont été réactivés par la pression

de l'eau. Les effets de la pression de
l'eau dans la région du Grimsel sont
particulièrement bien prouvés. Les laboratoires
de la Nagra, qui procèdent aux plus fines
mesures, ont constaté que dans une région
proche des lacs du Grimsel, le Juchlistock
se déplace de cinq millimètres, selon que
l'eau se trouve à son plus haut ou à son
plus bas niveau.

L'energia idraulica è la base principale

dell'approvvigionamento di energia elettrica

La sicurezza

e i rischi degli
impianti di
sbarramento

rei. «Con la sua percentuale del 60% sulla

produzione nazionale di energia elettrica, l'energia

idraulica resta anche in futuro la base

principale del nostro approvvigionamento energetico»,

ha sostenuto il Consigliere federale Moritz

Leuenberger il 4 giugno 1999 in occasione

dell'inaugurazione della nuova centrale elettrica

di Cleuson-Dixence. Nella sua relazione

Leuenberger ha anche accennato alla sicurezza

degli impianti di sbarramento. In che misura è

garantita questa sicurezza?

Gli impianti di sbarramento sono costruzioni

particolari che, in caso di guasto,
potrebbero provocare danni enormi. Se ad
esempio cedesse la diga della Grande
Dixence - alta 285 metri - la città di
Martigny sarebbe completamente distrutta.

Sotto l'aspetto della sicurezza si

pongono perciò elevate aspettative ai progetti,
alla costruzione e alla funzionalità come

pure al controllo di questi impianti. Per

garantire il massimo grado di sicurezza e

per ridurre al minimo il rischio residuo
occorre individuare e registrare ogni minima

anomalia nel funzionamento di un
impianto, delle sue fondamenta o del suo
circondario.
Per questo l'autorità di vigilanza ha ideato
un piano di sicurezza basato su tre pilastri:
-la sicurezza della costruzione che

presuppone la relativa pianificazione e

realizzazione degli impianti
- la sorveglianza che ha come condizione

l'installazione di un severo controllo

- il piano d'emergenza che richiede i
necessari preparativi per il caso di pericolo.

La sicurezza della costruzione
Questa viene garantita pianificando e

costruendo gli impianti in modo che
resistano a tutti i possibili carichi ed usi. Nella
pianificazione occorre tener conto di tutti
gli effetti che possono influire su un
impianto di sbarramento.
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